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Une « taxe Gafa »bientôt en Belgique:
une fausse bonne idée?

A défaut d'accord européen,
des Etats, dont la Belgique,
défendent l'idée d'un impôt
à l'échelon national. Une ques-
tion de justice fiscale, pour les
uns. Un leurre, pour les autres.

Recalée en décembre il
l'étage européen, l'idée

d'tme taxe dite « Gafa » (Google,
Amazon, Facebook, Apple)
poursuit sa lente maturation à
l'échelon national. Après la
France, l'Italie, l"Espagne ou
l'Autriche, c'est au tour de la
Belgique de caresser l'espoir
d'une fiscalité focalisé€ sur les
activités des grandes entreprises
du numérique {les Gafa, donc,
mais aussi Airbllb, Uber, Aliba-
ba ... ). Ce mercredi, la. Commis-
sion Finances de la chambre se
penche sur une proposition de
loi déposée par Vanessa Matz
(CdB). La députée a transposé
en droit belge le projet de direc-
tive.« Une question de justice
fiscale », justifie-elle, pointant le
fait que ces entreprises ne
paient leurs impôts qu'au pays
hôte de leur siège social. Ne res-
teraient que des miettes pour les
États où, en réalité, elles
exercent une grande partie de
[l'Uni activités. Résultat: un taa ••
d'imposition nlOyen en Europe
de 9 % contre 23 % pour les en-
treprises classiques,

Lïdée consiste à instaurer une
taxe de ;~% à tontes les entre-
prises proposant des s.en1.ces
nwuériques et dont le chiffre
d'affaires est supérieur il 750
millions d'euros au niveau mon-

dia! et de 50 millions en Bel-
gîque. Lïmpôt toucherait bien
l'activité exercée dans le pays
(par exemple un achat sur Ama-
zon), et non les bénéfices en·
granges par le siège social.

Quelques pays se sont opposés
à la dire~tive pour des raisons
diverses, comme l'Irlande.
Malte, la Suède ou l'Allemagne.
En Belgique, le CD&V et DéFi
ont d'ores et déjà co-signé la
proposition du CdB. Ecolo et le
PS devraient embrayer moyen·
nant sans doute quèlques a-jus·
tements. Quant au MR, alors
qUf' Didier Reynders avait dé·
fendu l'idée au niveau européen,
on évoque plutôt l'idéE:' d'une
teUe fiscalité au niveau interna·
tional, l'economic numérique ne
connaissant pas de frontii>res.

De l'aveu même de Facebook,
une révision de la fiscalité est
souhaitable. du moins, là aussi,
si elle se négocie au niveau in-
ternational,«( La [!raie question,
C'e.I:Ilque Fncebook paie la quasi-
totalité de srs impôts (NDLR:
soit, 3,5 milliards d'euros en
2017) au.:t États-Unis, alors que
8S % de ses utili.mtrurs sc si-
fuent en de.hors des Élat.~-
Unis ~, confiait au Monde Nick
Clegg, responsable des affaires
publiques de la plateforme. _

PHIUPPE LALOUX
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Edoardo
Traversa
Edoardo j;raversa est doc·
teur en droit fiscal (UCL et
université de Bologne), est
professeur de droit fiscal à
l'UCL. Membre du COH, il
est aussi une des chevilles
ouvrières du mouvement
E-~hange.

« Ces entreprises doivent
contribuer plus à la redistribution »
D e nouY:lle~~gles fiscales

sont neceS5alres pour
prendre en compte le phéno-
mène des Gafa, selon Edoardo
Traversa. Elles doivent mettre
en avant la réalité de leur acti-
vité économique dans des pays
oil leur" présence physique ••
elit limitée.

Pourquoi est-ce si compliquê
de taxer les Gafa ?
La dfffit'uité. à.~tque ricO/w-
mie sest mondiatisée. On a
dt'8 entreprises actiVES pwtouf
dans le monde, Les règle$.
;ntcrnatùmu!es en matière
fismle qui suppliqlœni à ces
entreprises sont des règles qui
ont été éla.boréespour cer-
taines dan."; les années 1920,
pO'llr d'autre,~dans les GmlÙ's
1960, à un momellt où. lë.co-
nomie était beaucoup moins
mobile qu'aujourd'hui. Si on
tlt'ut mieux ta.'ffr /t's Gofa, il
faut adapter ces rè/{les. L'ru,ti-
viti économique TIll sC,l'erC(
plus de la maniè1'e al~jour-
d7wi qu'avant, Aujollrd'hui.
il est tout à/ait possible d'être
économiquemen.t l1·è.~·a!:t({'sur
un tCl'rltoÎre salis avoir de
présence ph,ljsique. Et c'est le
cas des cntl'eprisefi' n'limé-
l'iquc.ç comm!' Facebook, Ama-
zan, CuoK'e ...

Quels critères mettre en avant
pour adapter les règles si ce
n'e:st pas la présèl'Ice physique
sur un territoire pour LIne
entreprise?
Le critère pri'le:1pal doit être

la réalil! de l'actit!;té iClmo-
mique. AVlInt, il semblait
diffiâlement conccvnbfu
d'a~'o;r Ilne activité impor-
tante .çur un tel'r1'toire sanç ,Il
Clt'oÎ1'wu' présence philsique
ou humaine, Maintenant, on
le peut au travel'S d'une pré-
sellce numérique. Donc, ilfaut
ajoutel' clans le.s ligies inter-
nationales des critères qu.i
permdtent de d~finir ce qu'est
lm/? présence numérique Sl!ffi-
sanie.

A quel niveau faut-il taxer ces
entreprises, ces group~ pour
atteindre un objectif de justice
fiscale?
Cela dépcnd dc la politiqu.e
qu.'on paw'suit, Toul d'abord,
il ,lj a une ]lolitique dëgalité
e'ntre entreprises, deJuste
concurrence entre entreprises:
pout que eh(/cUlI ait les
même.'S chantes, ilfaut que
chacun aU les mêmes
contrainte.Ht QllW n), ait pas
des rêgimesfisi:Uucr différent"
enfonction de laJorme ail de
la taille de l'entreprise.
Ens-u ite, il doit être question
de juslù~e.(z.'Jcale. Certaines
elltnpri.wJ,~ mnCC7ltrent une
part très importante des béné-
jrces tirés de la globalisatùm
eiil est !!anna' que ces entre-
prise.,; contribuent dm}G1It(/f;c
à la redistribution.
Donc. illl a Lill o~jectir d'éga-
lité entre entreprises et un
objectif de redistribution des
profils tirés de la K'obali.sa-
tion.

la taxation des Gafa fait mi-
roiter d'importants revenus
pour les Etats. Un leurre?
Ça dépend comment on tloit
lt'..••choses. Si Of! regarde le.ç
revenus génirés ce.~dernières
annéR.s par 'e.~gÙl7lt.s' du Web.
an parle de dizaines, t,aire de
œnta.i1ws de milliards d'euros,
Il y a une lIlUS,~t· potentielle de
prl!fils il ta~l'el~Alais ils ont
été réalisés et ce sem trè.~diffi-
cile mire impo.çsible de les
tQ.;ra Si on regarde les e.çti-
mationsfailes à 7"heure ar-
tuelle en fermes de ta.À'es qui
l'isent le.••entreprise.~ illlnlt-
riques - je pen .••!! notamment
à la proposition de la COlll-
111i."!11:(111 dl" 7(1 taxe de .'J % f'ur
certains service.~ - les jJl'qjec-
tiom sont relatir·emt!l1l
limitées puisqu'on parle de
5 milUards d'euros p01l1'

27 Etat.ç membres. Ce lIèst pas
inOl'me) cest moins que les
[/ccises en Belgique SUI' les
mrblaarlts. La vérité 8(' situe
entre les deuJ' ,Wll1S dOl/te et
cest très difficile de toute
façon defaire des p,'ét'isiollS
slir WI s.ystème qui n'e.riste
pas encore. Je crois en tO'llt cas
qu'illl.efiwi pm s'attendre
dam un premier femps à une
manne directe de reœtte.~ per-
mettant la déic/J'uti071 de reT-
taines activités 011 l.eréint'fs-
ti.Wle111ellt da71s d·aTltre.~ ser-
tel/l's. Mais ce nes! pas pOli!'
cela IUm plus qu'il Ill: Jaut pas

faiTe dl' r~fol7nes._
fi'ropG.s rRueHHs par
MATHIEU [DUNET
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Caroline
Docclo
Caroline Docelo est licenciée
en droit (ULB) et titulaire de
licences spéciales en droit
fiscal et en droit écono-
mique, Elle est avocate ins-
crite au barreau de Bruxelles
et professeure de droit fiscal
international à l'ULB et à
l'ULiège,
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« L'Europe, c'est un gros marché,
mais pas la Belgique seule »
L'Organisation de co-

opération et de déve-
loppement économiques
(OCDE) a tenté d'avancer
sur le sujet d'une taxation
des Gafa, rappelle Caroline
Docclo. L'Union euro-
péenne aussi. Sans y parve-
nir, pour l'heure ...

Peut-on selon vous taxer
les Gafa?
L'idée de taxer les Gafa
vient des travau:r de
l'OCDE depuis 2013 sur
l'érosion de la base impo-
sable. L'une des actions de
l'OCDE porte justement
sur la ta:mtion de ce
genl'e d'entreprises. On ne
pm'le pa.~ d'évasionfiscale
ou defraude: ces entrl'-
prisl'-s utilisent l'environ-
nementjuridl:que pour
éviter l'impôt. L'essentiel
du pmblème provient de
l'application de critères
de répartition des l'l'VenUS
imposables entre les
Etats, que l'OCDE a elle-
même préconisés mais
qui datent du début du
20 siècle. Ces règles ne
sont plus adaptées au
monde du digital. Pour
ces ent1'eprises, cela signi-
fie qu'elles ne paient pas
l'impôt où elles « créent»
leurs 1'evenus.

A quel niveau taxer ces
entreprises?
Il n'y a pas de raison
d'instau7'e1' des taua: dfffé-

rents. Il ne faut pas prendre
la question de cette manûre-
là. Ce qu'ilfaut d'abord
déterminer c'est l'assiette
imposable et les moyens de
taœer cette assiette. Iz'faut en
la matière distinguer im-
pôts sw' le revenu et impôt.~
indi1'ects, notamment la
TVA. La grande idée de
l'OCDE est de niformer l'im-
position de manière à ce que
le revenu soit taxé là où il
est cTéé.L'Union eumpéenne
lui a emboîté lepas et est en
tmin de travailler sur des
propositions de directives
dont l'objet est spécifique-
ment l'imposition de ces
entrep1'ises. Évidemment.
ces proposition.s soulèvent la
que~~tion sens'ible de la ré-
pœrtitioll des recettesfi.~cales
ent7'e les Etats membres. On
touche là au ne~fde la
gue7'te et cela ne Va pas être
réglé en deux coups de
cuillère à pot. Du coup,
l'Union européenne a ima-
giné un régime temporaire
œvec un impôt qui ressemble
étmngement à une IVA.
Pour l'heure. il n)/ a pas de
p1'Ojet abouti. Encore moins
à l'OCDE.
Et pOUltant des parlemen-
taires belges ont déposé une
proposition de loi qui reco-
pie un texte qui n'arrive pas
à être adopté comme dil'ec-
tive au niveau. européen ...

Pour un Etat, c'est faire
fausse route que de tenter

de taxer à son niveau les
Gafa?
A un niveau international,
on considère qu'il est préma-
turé d'imposer de nouvelles
règlesfi<Jcales sans les avoir
étudiées àfond. Au niveau
eUTopéen, on parle d'un
ma1'ché géographiquement
impoTtant. Maù; la petite
Belgique toute .seule qui s'en
va tenteT de lancer quelque
chose, isolément ... c'est élec-
tomliste.

Autrement dit, vous estimez
que, pour l'heure, tirer de
nouveaux revenus par le
biais d'une taxation des
Gafa, c'est prématuré?
On peut espérer de.~recettes

fi.scales supplémentaires.
Mai.<;ilfaut d'abord .~'assu-
rer de pouvaiT les percevoir.
Cela ne sert à l1:end'adopter
une loifi.~cale qui ne soit
pas applicable. On a déjà vu
plu.~ieurs épisodes de ce
type-là, 011a déjà pris des
loisfiscales qu'on ne parve-
nait pas à appliquC1' :fina-
lement, on a même dû reti-
rer ce.slois, A un niveau
européen, on peut envisager
d'obliger les Gaja à suiV1'e
une législation à laquelle il
est ,serait difficile d'échapper
vu l'étendue du territoire.
Mai:; au niveau de la Bel-
gique ... Pourquoi pas du
Luxembourg tant qu'on y
est ?

Propos recueillis par
MATHIEU COLINET
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